
PLANNING  Randonnées  SAISON 2022/2023 N°5
Rappel : Pour toutes les randonnées à l’extérieur le rendez-vous est fixé à 13h45 parking de 
l’étang afin de former les groupes de covoiturage et se rendre sur le lieu de départ de la 
randonnée pour 14h.
Possibilité de se rendre directement sur place pour 14 h.

Coordonnées des accompagnateurs en cas de besoin :

Thérèse BORGAT : 06 40 69 60 33       Nelly FEVRIER : 06 63 56 51 11        Jean Pierre Martin
Michelle MARTIN : 06 75 43 22 91       Alain GUEZOU : 06 81 79 33 23          06 02 73 16 64

Semaine/ 
jours 

Lieu/ départ Distance 
randonnée 

Distance randonnée    
    loisirs 

Durée trajet
covoiturage

  Semaine  9: 
Jeudi 2 mars

Saint Gilles 
Parking étang  

Le Moulin de la 
Lande
 11,5 kms

 Le Moulin de la Lande  
  6,7 kms
Accompagnateur 
Michelle

Semaine 10
Jeudi 9 Mars

Bruz
Départ : parking du 
bois de Cicé 

 Le Bois de Cicé  
et halage  
10 kms 

 Le Bois de CicéLe Bois de Cicé
6,5 kms6,5 kms

17 mn

Semaine 11
Jeudi 16 Mars

Pacé : 
2 Parkings différents

La Rabelière
10 kms/12 kms
 Parking de la 
médiathèque

 La Rabelière
7 kms 
 Parking Truffaut

5 minutes

Semaine 12
Jeudi 23 Mars 

Romillé
Départ : Parking du 
collège

La Draperie
13 kms

La Draperie 
6,8 kms

10 minutes

Semaine 13
Jeudi 30 Mars

Mordelles
Départ : parking 
jardins familiaux

Chemin de la 
révolution 
11,8 kms

Chemin de la 
révolution (vers l’étang)
7 kms

10 minutes 

Semaine 14 
Jeudi 6 Avril

Talensac
Départ : Cimetière   

Vers Montfort, St 
Lazare
12 kms 

Vers Montfort, St 
Lazare
 6, 7kms 

15 minutes 

 Semaine 15  
Jeudi 13 avril

Saint Gilles 
Départ étang

St Gilles vers 
Clayes 
10/12 kms

St Gilles vers Clayes 
7 kms 

Semaines 16 
et 17

Vacances
              Sorties libres hors USSG

 

Semaine 18 
Jeudi 4 Mai

Le Verger 
Parking de l’église

Entre Serein et 
Rohuel
10 kms 

Entre Serein et Rohuel 
6 kms

18 mn

COVOITURAGE : Concernant nos sorties à l'extérieur, pour le bon fonctionnement de la section et 
dans un souci d'équité, il serait souhaitable que chacun(e) assure au moins un covoiturage par 
période.


